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La lettre d’information 
Association Qualité de Vie à Grospierres 
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Concert du Chœur de Cèze (Les Musicales de Grospierres) 

 

Festival « D’un Court à l’autre » 

 

Réunion des organisateurs de concerts  

et festivals de la région 
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Cher(e)s Adhérent(e)s et Ami(e)s, 

 

La diffusion de la culture et de la musique, ainsi que les questions 

environnementales, ont été une nouvelle fois au cœur de nos actions. 

Plus d’un millier de personnes ont assisté à la saison 2018 de l’Université du 

savoir et des Musicales de Grospierres. L’Université du savoir a proposé 8 

conférences dont une consacrée à la période de la Libération en Ardèche en 

partenariat avec le Musée de la Résistance et de la Déportation de 

l’Ardèche. 8 concerts ont été proposés par « Les Musicales de Grospierres » 

dont 6 organisés par l’association Qualité de vie à Grospierres. Notamment, 

nous avons accueilli le « Piano sur le lac » pour la première fois dans le parc 

du château du Rouret. Un CD du quatuor Bonelli a été enregistré dans 

l’église de Comps. Pour clôturer cette saison musicale, l’association offre 

aux adhérent(e)s un concert de Noël, concert de piano, le samedi 15 

décembre au mas Rouby (concert privé).  

Nous avons parrainé le nouveau festival de courts-métrages « D’un Court à 

l’autre » organisé par l’association « Eclats des toiles » et « Vivre à 

Labeaume ». 

Le développement de partenariats est une priorité pour nous. Notre 

association est par exemple à l’initiative de la première réunion regroupant 

les organisateurs de concerts et de festivals, ainsi qu’une réunion sur le 

compostage en partenariat avec le SICTOBA. 

Notre travail sur la source de la Font-Vive se fait en partenariat avec le 

Conservatoire des espaces naturels Rhône-Alpes et la commune de 

Grospierres. Une enquête réalisée sur le terrain a été faite avec l’aide de 

l’association Païolive. Pour la source de Regourdet, une convention avec le 

lycée agricole d’Aubenas est en cours de finalisation. 

Le Comité scientifique de l’Université du savoir, composé de 15 membres, a 

tenu sa première réunion le 27 octobre dernier. De nombreuses actions sont 

en projet pour les prochains mois.  

 

Nous tenons enfin à remercier toutes les personnes qui nous aident ou nous 

soutiennent. 

 

Bien à vous. 

 

Le Président, Lionel Coste 

Pour le Conseil d’Administration : Nicole Absil, Annette et Roland Arnoux, 

Jean-Paul et Hélène Bagnis, Michaël Fischelson, Denise et Françoise Guigon. 

 

Editorial 

 

La protection de l’environnement 

et la diffusion de la culture et des 

arts sont plus que jamais une 

priorité dans le monde actuel. 

Quel désarroi de voir que nos 

activités humaines engendrent 

une disparition massive de la 

biodiversité et bouleversent le 

climat à un rythme alarmant. 

Face à ces désastres annoncés, 

nos sociétés préfèrent pourtant 

se tourner vers l’intolérance et la 

violence. Le recul de la culture et 

des arts est symptomatique d’un 

monde qui bascule vers un 

inconnu anxiogène. Nous en 

sommes toutes et tous 

responsables.   

 

Lionel Coste 

 

CD du quatuor Bonelli. 
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Les Musicales de Grospierres 
 

La programmation 2018 s’est déroulée d’avril à octobre avec la venue de plus de 80 artistes dans trois lieux différents : 

les églises de Comps et Grospierres ainsi que le parc du château du Rouret.  

 

 

Quatuor Villa Berg (église de Grospierres) 

 

 

Géraldine Casey (église de Grospierres) 

 

 
Eglise de Comps (concert quatuor Sainte-Cécile / Photo S.D.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   Quatuor Sainte-Cécile (église de Comps)    Chœur de Cèze (église de Grospierres) 
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Revue de presse / Extraits 

 

 

Article du Dauphiné-Libéré. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Article du Dauphiné-Libéré. 
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Sortie du CD du quatuor Bonelli 

 

 

Le quatuor Bonelli nous a fait le plaisir et l’honneur d’enregistrer au mois d’avril dernier son premier CD dans l’église 

de Comps avec le soutien des Musicales de Grospierres. Pour rappel ce quatuor est composé de Fanny Goyer (chœur 

de la Maîtrise de Paris ; département supérieur pour jeunes chanteurs de Paris ; elle poursuit aujourd’hui ses études 

à Berlin), Marion Vergez-Pascal (Conservatoire de Pau, Maîtrise de Radio-France ; elle est depuis 2018 au 

Conservatoire National de Paris) ; Marco Van Baaren (Conservatoire de Nîmes ; département de chant au 

Conservatoire régional de Paris) ; et Adrien Fournaison (Petits chanteurs de la croix de bois ; département Supérieur 

des jeunes chanteurs de Paris ; actuellement au Conservatoire National Supérieur de Musique de Paris). Ce CD a été 

enregistré avec l’aide de Paul Giroux qui étudie depuis 2015 au Conservatoire National Supérieur de Musique de Paris 

dans la Formation Supérieure des Métiers du son. 

Le CD est sorti début août 2018 avec sur la pochette une photo des quatre chanteurs à l’entrée de l’église de Comps. 
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Réunion des organisateurs de concerts et de festivals de la région / Mardi 23 octobre 

 

A l’initiative de Qualité de vie à Grospierres, une réunion s’est tenue à la Maison des associations de Grospierres le 

mardi 23 octobre dernier. Elle avait pour objectif de réunir les organisateurs de concerts et de festivals de la région. 

Une vingtaine de personnes étaient présentes. Les échanges ont été constructifs et ont permis d’envisager des 

projets en commun et de mieux coordonner les calendriers respectifs. Une prochaine réunion aura lieu au mois de 

décembre. 

 

Article du Dauphiné-Libéré. 

 

Concert soutenu par l’association / Vendredi 2 novembre 

 

Un beau succès vendredi 2 novembre pour le 
concert qui s'est tenu à l'église de Grospierres 
avec le soutien de Qualité de vie à 
Grospierres. Plus d'une centaine de personnes 
sont venues à ce concert qui réunissait une 
soixantaine de choristes venus de diverses 
régions de France ainsi que de Belgique et de 
Suisse.  
 
Ce concert clôturait une semaine de stage 
intensif à Vogüé organisé par « Chœur et 
création ». Il était dirigé par Christophe 
Duhamel, chef de chœur formé au 
Conservatoire, qui a déjà dirigé une dizaine de 
chœurs et anime régulièrement des stages de 
chant dans toute le France. C'est le 
compositeur italien du 16ème siècle qui était 
mis à l'honneur lors de ce concert avec le 
Requiem de Felice Anerio. 

      Concert organisé par Chœur et création 
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Concert de Noël offert aux adhérent(e)s / Samedi 15 décembre à 17h30 / mas Rouby (Grospierres) 

 

Le samedi 15 décembre prochain, à 17h30, au mas Rouby situé à Grospierres, un concert de piano sera offert aux 

adhérent(e)s de l’association.  

 

Léonard Bonné, pianiste, a obtenu le 1er prix et prix d’excellence du concours de piano des Adhémar à Montélimar en 

1998, lauréat du concours Steinway pour les jeunes talents à Paris en 2001 ; il se distingue ensuite lors de concours 

internationaux. Boursier de la Fondation Jaume Callis pour les jeunes interprètes à Barcelone (2008 à 2010). Depuis 

2013 il a l’honneur d’assurer chaque été la direction artistique des concerts au mas d’Avignon à Sommières. Il est 

professeur titulaire au Conservatoire d’Orange. 

 

Léonard Bonné (photo de son site officiel). 

 

Ce concert sera donné au mas Rouby sur un des pianos qui a appartenu au pianiste suisse renommé Henri Gautier, 

ancien professeur honoraire de piano au Conservatoire de musique de Genève. 
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Université du savoir 
 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conférence de Mélie Le Roy. 

 

En 2018, plus de 500 personnes ont assisté aux 8 conférences organisées : Antoine Cazes (Les particules élémentaires), 
Florent Veau (Les vautours en Ardèche) ; Mélie Le Roy (La vie des bâtisseurs du Néolothique) ; Gilles Escarguel (Terre 
et vie : histoire d’évolution) ; Serge Reneau – Pierre Bonnaud – Bruno Chaix et Anne-Claire Noirbent (Juillet 1944 : La 
bataille de Banne) ; Justine Saadi ( Saint-Théofrède du Rouret : archéologie d’un établissement monastique rural) ; 
Hervé Bertrand (Les volcans d’Ardèche et d’Auvergne sont-ils éteints ?) ; et Gérard Jasniewicz (Planètes et exobiologie). 
 

 

 

Chantier de fouilles (Dolmen des Abrits 2, Beaulieu) dirigé par l’archéologue Mélie Le Roy. 
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Journée du 29 juillet consacrée à la bataille de Banne, l’Université du savoir clôturant cette journée par une conférence. 

 

 

Revue de presse / Extrait 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Article du Dauphiné-Libéré. 
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Article du Dauphiné-Libéré. 

 

 

Réunion du Comité scientifique (samedi 27 octobre 2018) 

 

Le samedi 27 octobre à la Maison des associations de Grospierres s’est déroulée la première réunion du Comité 
scientifique liée à l’Université du savoir parrainée par Claude Debru, membre de l’Académie des sciences. L’objectif 
est de pouvoir proposer de nouvelles conférences, travailler sur de futures publications, et permettre aux membres 
intéressés de participer aux recherches et travaux menés par l’association. 
A ce jour, ce comité scientifique est composé de 15 membres :  

 

- Paulette Baudot, référente pour l’organisation de l’Université ouverte organisée par l’Université Lyon 1 ; 
 
- Christophe Bonenfant, chercheur au CNRS (Laboratoire Biométrie et Biologie évolutive) ; 
 

- Yann Callot, géographe-géomorphologue, professeur émérite de l’Université Lyon 2. Il est rattaché à l’antenne 
de Jalès du laboratoire Archéorient du CNRS ; 

 
- Florent Châteauneuf, archéologue (diplômé de l’Université d’Aix-Marseille), spécialiste des dolmens, ancien 

secrétaire de la Société de sauvegarde de Grospierres ; 
 
- Tassadite Chemin, archéologue, conservatrice du Musée des Vans (label Musée de France) ; 
 
- Lionel Coste, professeur de mathématiques, président de Qualité de vie à Grospierres, ancien président de la 

Société de sauvegarde de Grospierres ; 
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- Olivier Coste, docteur en médecine, docteur en biologie de la santé, diplômé de l’Ecole des hautes études en 
santé publique. Médecin conseiller, DRJSCS Occitanie. (Spécialité : activité physique / sport / dopage / santé / 
promotion de la santé) ; 

- Rémi Duguet, gérant d’une société de conseil en environnement, écologue et expert batrachologue. Co-directeur 
de publication du livre « Les batraciens de France, Belgique et Luxembourg) ; 

 
- André-Charles et Odette Gros, Archéologues indépendants. Co-fondateurs de la Société de sauvegarde de 

Grospierres dont ils sont respectivement président d’honneur et vice-présidente d’honneur ; 
 
- Maurice Lhomme, ingénieur des Travaux géographiques et cartographiques de l’Etat (TGCE) honoraire ;  
 
- Bernadette Menu, directeur de recherches au CNRS honoraire, égyptologue, membre émérite du Centre 

d’Histoire et d’anthropologie du droit ; 
 
- Serge Reneau, professeur agrégé d’histoire, ancien professeur de l’Université de Rouen et de l’Institut d’Etudes 

politiques de Paris ; 
 
- François Schwaab, naturaliste, spécialiste des chauves-souris, président de l’association transfrontalière de 

protection des chauves-souris, médaille Life de l’Union européenne (2016) ;  
 
- Erik Vanden Brooke, spéléologue, président des Amis de la cité d’Orgnac jusqu’en 2018 ; 

 
 
 

Article de la Tribune. 
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Festival « D’un court à l’autre » 

Première séance du festival au domaine des Garrigues. De gauche à droite : Sarah Verhagen, Bernard Tourre, Delphine 

Montaigne et Lionel Coste (Photo : Association Eclats des toiles). 

 

 

 

 

Affiche du festival. 

 

 

 
Article de La Tribune. 
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L’acteur Didier Mérigou (Photo B.T.). 

 

 

 

 
                                              Article du Dauphiné-libéré. 

L’association Qualité de vie à Grospierres a parrainé le festival de courts-métrages « D’un Court à l’autre » créé cette 

année par Bernard Tourre avec son association « Eclats des toiles » en partenariat » avec l’association Vivre à 

Labeaume. Ce festival s’est déroulé au cours de trois cycles (juillet, août et septembre), à Grospierres (domaine des 

Garrigues et cinéma du domaine du Rouret) et à Labeaume. Six comédiens et réalisateurs ont été reçus lors de cette 

première saison. 

 

 

Court-métrage primé par le « Galet d’or » 2018 

 

Pour sa première édition, le festival "D'un court à l'autre" a décerné son "Galet d'or" au court-métrage "Troc-mort", 

produit en 2017 par le réalisateur Martin Darondeau. Ce court-métrage avait déjà été primé 15 fois dans des festivals 

nationaux ou internationaux. Le scénario repose sur les péripéties de deux croque-morts qui, à l'issue d'un braquage, 

se retrouvent dépossédés du cercueil et du corps dont ils avaient la charge pour trouver à leur place le butin des 

malfaiteurs. Cette brochette de bras cassés va alors devoir organiser un échange. Quatre acteurs principaux incarnent 

les personnages de ce film: Husky Khal, Arthur Mazet, Nicolas Martinez et Marc Riso. Belle réussite pour ce premier 

court-métrage de ce jeune réalisateur de 27 ans 

qui a suivi une formation de comédien et joué au 

théâtre et déjà dans plusieurs films. Il a été aussi 

remarqué comme metteur en scène d'une 

comédie au théâtre. Créateur en 2013 de la 

chaine "Jordi et Martin" sur YouTube, il est aussi 

connu comme co-animateur de l'émission 

"Canalbis" sur Canal+.  

 
           Court-métrage « Troc-mort ». 
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Environnement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Lézard vert (Photo L.C.). 

 

Résurgence de la Font-Vive / Mise en place de panneaux 

 

Les problèmes liés à la sur-fréquentation du site de la Font-Vive en période estivale sont bien connus et ont été notifiés 
en particulier dans des documents rédigés par la FRAPNA et le Conservatoire des espaces naturels Rhône-Alpes. 
 
L’association Qualité de vie à Grospierres est à l’initiative depuis deux ans de projets de mise en place de panneaux. Ce 
projet se fait depuis un an en partenariat avec le Conservatoire des espaces naturels Rhône-Alpes (CERN) et avec la 
commune de Grospierres. Plusieurs réunions se sont déjà déroulées avec le maire de Grospierres, Benoit Pascault 
(président du CERN) et des membres de l’association. Des premiers panneaux devraient être posés dans les tout 
prochains mois. 
 
Parallèlement à ce travail, l’association, en partenariat avec l’association Païolive, a mené une enquête sur le terrain 
relative à la fréquentation estivale. Nous remercions tout particulièrement Jean-François Holthoff, secrétaire général 
de l’association Païolive, et Manon Lesage, service civique à cette association, qui a mené avec les membres de Qualité 
de vie l’enquête sur le terrain et travaille actuellement sur le traitement des données. 
 
Par exemple, pour la journée du 10 août dernier, 133 personnes sont venues sur le site durant le créneau observé. 
Voici la répartition des réponses données à deux questions posées :   
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Résurgence de Regourdet / Convention avec le Lycée agricole d’Aubenas 

 

La vasque de la source de Regourdet (résurgence vauclusienne faisant 
vraisemblablement partie du même réseau hydrologique que celui de la 
Font-Vive) a été au fil de ces dernières décennies en grande partie obstruée. 
Un projet d’inventaire de la biodiversité et de remise en état est prévu 
durant l’année 2019 avec un groupe d’étudiants en GPN (dans le cadre de 
leurs études) du lycée agricole d’Aubenas. Une convention est en cours de 
signature. 
 

Etude sur les castors 

 

Un des castors étudiés (Photo A.L.). 

 

L’étude sur les castors s’est poursuivie ces derniers mois. Notons la venue cet été de Margot Brondani, présidente du 

GNUM (groupe des étudiants naturalistes de l’université de Montpellier), et plus récemment celle de Christophe 

Bonenfant, chercheur au CNRS.  

Plusieurs projets sont prévus pour 2019 dont plusieurs conférences sur ce sujet en Ardèche ou autres départements ; 

 

Un projet de partenariat avec le GNUM est en préparation. Lionel Coste a fait une conférence à la faculté des sciences 

de Montpellier au mois d’octobre pour celles et ceux qui sont intéressés par ce projet. 

 

 

 

 

 

 

http://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwi5hI2O6K7eAhWNzIUKHVHvAA0QjRx6BAgBEAU&url=http://olivier-de-serres.elycee.rhonealpes.fr/&psig=AOvVaw2oVd0R2Fcve_ofIpyVhlhb&ust=1541011161827596
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Parc photovoltaïque / Projet modifié accepté par le Ministère de la transition énergétique et solidaire 

 

L’association Qualité de vie à 

Grospierres avait informé en 2015 le 

public d’un projet de parc 

photovoltaïque à la limite des 

communes de Beaulieu et de 

Grospierres. Ce projet concernait 

initialement une zone de 36 hectares 

principalement autour de la décharge 

actuelle. Cette zone est riche en 

biodiversité, elle est répertoriée comme 

zone ZNIEFF et classée comme zone 

naturelle sensible, d’où problème. 

 

Les nombreux mois de discussions entre 

l’association et la société Langa Solar ont 

permis de faire évoluer le projet pour 

que celui-ci soit restreint au site exclusif 

de la décharge. Le projet ainsi modifié a 

fait ensuite l’objet d’une enquête 

publique. Il a été retenu par le Ministère 

de la transition écologique et solidaire le 

6 août dernier. Une rencontre entre 

Gauthier Fannonel, responsable de ce 

projet, et Lionel Coste a eu lieu au mois 

d’août pour faire le point.  

 

  Article de La Tribune du 23 juillet. 

 

 

Pour information, un parc photovoltaïque de grande ampleur, plusieurs dizaines d’hectares, est en projet (filière du 

groupe Total) sur une zone Natura 2000 sur la commune de Lablachère. Plusieurs associations ont fait part de leurs 

oppositions à ce projet dont la FRAPNA et l’association Païolive, d’autres projets pouvant impacter l’environnement. 

 

 

 

Rapprochement associatif / PLU intercommunal 

 

De nouvelles réunions se sont tenues avec les associations Vivre à Labeaume et Viginature à la fois sur des projets 

culturels et environnementaux. Ce rapprochement, initié il y a déjà plusieurs mois, entre des associations de la 

communauté de communes des Gorges de l’Ardèche permet d’agir sur des domaines variés dont l’environnement. Le 

PLU se fait maintenant au niveau intercommunal, il est donc important que des associations puissent travailler par 

exemple sur ce dossier.  

 

Pour information, la proposition de l’association Païolive, avec qui nous sommes partenaires sur plusieurs actions, 

d’être « personne publique » associée à l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal a été actée le mois 

dernier. Autrement dit l’association Païolive participera de façon officielle à cette élaboration. 
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Projet de mise en place de composteurs de quartier / Partenariat avec le SICTOBA / Réunion publique 

 

 

 

 

Suite à la réunion qui s‘est tenue cet été entre l’association et 

le SICTOBA en présence de son directeur, un partenariat a été 

décidé au sujet de la mise en place sur la commune de 

Grospierres de composteurs de quartier.  

 

Une réunion publique s’est tenue à la Maison des associations 

de Grospierres le mercredi 24 octobre en présence de Jean-

François Borie, vice-président du SICTOBA, et de Benoît Pujol, 

du service compostage du SICTOBA. 
    Exemple de composteurs de quartier (Photo SICTOBA).  

Article du Dauphiné-Libéré. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gorges du Chassezac (Photo L.C). 

 


